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ARTICLE 4

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« 6° Avoir bénéficié d’une prise en charge en soins palliatifs mentionnés aux articles L. 1110-9 et 
L. 1110-10 ou se l’être vu proposer. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

La prise en charge en soins palliatifs doit être la règle contrairement à l’aide à mourir qui a toujours 
été présentée comme une exception. 


